
Le code des marchés publics, promulgué par le décret 2004-
15 du 7 janvier 2004, renforce désormais la possibilité de
prendre en compte le développement durable dans l'achat
public.
Il offre donc aux élus la possibilité d’intégrer des critères
environnementaux mais aussi sociaux dans les conditions
d'exécution des marchés et dans les critères de sélection
des offres.

� Contexte et aspects juridiques 

� Définition des besoins

� Analyse de l'offre (ecolabels, référentiels, 
normes…)

� Conditions d'exécution (rédaction du marché, 
suivi et évaluation)

� Retour d'expériences

L’achat public éco responsable

Durée : 2 h

� Guide de l’achat public éco 
responsable
www.minefi.gouv.fr ou www.ademe.fr

Informations utiles

Avec le concours deContenu

Présentation
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